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 PV  DU  CONSEIL D’ECOLE DU 20 mars 2023 

Présents :   

- Inspectrice de l’Education Nationale : Mme Huc 
- Enseignants de maternelle : Mmes Lebourdais, Montilla, Levy, Laures, et Raingeval 
- Enseignants d’élémentaire : Mmes Sarrat, Thiry, Satgé, Patey, Mr Lévy (excusées : Mmes Marcy et Creste) 
- Mairie : Mme Penavaire, M. Marin 

- Représentants de parents de maternelle : Mmes Viars, Martin, Ferrières, M. Elfassi et  leurs suppléantes, Mmes Mazars 
et Sirac  

- Représentants de parents d’élémentaire : Mr Kawski, Mme Heintz, Mme Fabre-Lacrambe, Mme Mazars, Mme Sirac, 
Mme Escarnot, Mr Antar 
 

I -FUSION D’ECOLES / CARTE SCOLAIRE Ecoles maternelle et élémentaire 

 

 Le conseil d’école réunit exceptionnellement les écoles maternelle et élémentaire afin de voter la fusion des 

deux écoles.  

 

 Lors de la préparation de la réunion du CDEN (Conseil Départemental de l’Education Nationale chargé de 

décider les mesures de carte scolaire), le DASEN (Directeur Académique de l’Education Nationale) a proposé une 

fermeture de classe en élémentaire. Avec une telle mesure, l’école élémentaire qui prévoit 166 élèves l’an prochain, 

passerait d’une moyenne de 23,71 élèves par classe à 27,6 élèves par classe.  

 Finalement, lors de la réunion du CDEN  du 09 février, le DASEN  a décidé de fermer une classe en maternelle 

plutôt qu’en élémentaire. Cette décision entraîne là aussi, des conséquences sur les effectifs par classe qui 

passeraient de 21,5 à 28,66 élèves par classe.  Face à cette hausse des moyennes d’effectifs, les représentants de 

parents, les enseignants et monsieur le Maire ont demandé chacun une audience au DASEN afin de trouver une 

solution pour éviter une quelconque fermeture de classe. 

 Le DASEN s’est entretenu avec monsieur Marin par téléphone. Il a proposé de maintenir la classe ouverte si 

l’on acceptait de fusionner les deux écoles dès la rentrée 2023. Les écoles maternelle (4 classes) et élémentaire (7 

classes) deviendraient une école primaire de 11 classes, avec une seule direction.  Mme Huc, Inspectrice de 

l’Education Nationale de la circonscription de Bruguières est présente ce jour pour se porter garante de la 

proposition du Directeur Académique et répondre aux éventuelles questions. 

Monsieur le Maire a reçu ce jour une lettre du DASEN confirmant sa proposition. 

 

 Nous procédons au vote à main levée pour la fusion des deux écoles pour la rentrée 2023 sans fermeture de 

classes : 

 

 

 



MATERNELLE : 

 Parents :   Mairie :     Enseignants : 

-Pour la fusion:     3/4    -Pour la fusion:     2/2   -Pour la fusion:     2/4 

-Contre la fusion : 1/4             -Contre la fusion : 0/2    -Contre la fusion : 2/4  

-Abstentions :        0/4    -Abstentions :        0/2   -Abstentions :        0/4 

 

TOTAL : Pour la fusion : 7/10      Contre la fusion : 3/10         Abstentions : 0/10 

 

 

ELEMENTAIRE : 

 

 Parents :   Mairie :     Enseignants : 

-Pour la fusion:     5/7   -Pour la fusion:     2/2   -Pour la fusion:     4/5 

-Contre la fusion : 2/7             -Contre la fusion : 0/2    -Contre la fusion : 0/5  

-Abstentions :        0/7    -Abstentions :        0/2   -Abstentions :        1/5 

 

TOTAL : Pour la fusion : 11/14  Contre la fusion : 2/14   Abstentions : 1/14 

La fusion d’école est votée à 18 voix sur 25 et sera donc mise en place pour la rentrée 2023.  

La Mairie fera un arrêté municipal en ce sens lors du prochain conseil municipal. 

Mme Lebourdais, qui prendra la direction du groupe scolaire demande que le poste de direction soit un poste fléché 

maternelle.  

Mmes Lebourdais et Sarrat demandent également du temps de décharge supplémentaire en commun d’ici la fin de 

l’année afin de préparer au mieux cette fusion et assurer une rentrée de qualité en septembre 2023. 

 

 

 


